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A - Identification de l’acheteur 

Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat – E.N.T.P.E. 
3 rue Maurice Audin 
F –  69120 VAULX-EN-VELIN 
SIRET : 130 002 884 00018 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

NEOM 
ZAC du Petit Le Roy 
2 rue du Cottage Tolbiac 
94550 CHEVILLY-LARUE 
SIRET : 443 777 909 00062 
 
 
C - Objet du marché public  

▪ Prestations à réaliser : 

Le marché concerne le lot n° 2 « Curage - Démolition » des travaux de rénovation du bâtiment D « historique » 
de l’ENTPE. 

▪ Date de notification du marché : 16 décembre 2024 

▪ Décomposition en tranches 

Le marché n’est pas décomposé en tranches. 

▪ Période d’exécution des travaux : 

Le délai global d’exécution est de douze (12) mois (Cf. article 5.3 de l’Acte d’Engagement). 

▪ Montant initial du marché :  

o Taux de la TVA :  20 % 

o Montant HT :  66 344,96 € 

o Montant TTC :  79 613,95 € 

 

Rénovation du bâtiment D « historique » de l’ENTPE 

Lot n° 2 : Curage - Démolition 

AVENANT N° 1 
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D - Objet de l’avenant 

▪ Modifications introduites par le présent avenant : 

Le présent avenant n°1 a pour objet d’intégrer au marché initial les travaux modificatifs désignés ci-après : 
 

N° de l’OS Date Nature des prestations Montant HT 

3 04/03/2025 Travaux supplémentaires 
- Caisson pour dépose de la tapisserie 
- Déménagement des encombrants des 

niveaux 
- Enlèvement des revêtements des pignons 
Travaux supprimés 
- Dépose des BAES 5 130,78 € 

4 19/03/2025 - Séparation des cloisons en vue du réemploi 
des tôles métalliques 1 565,59 € 

Soit au total 6 696,37 € 

Ces modifications représentent 10,09 % du montant du marché initial. 

▪ L’avenant est passé en vertu de l’article ci-après du Code de la commande publique : 

Article R.2194-8 : modification de faible montant – inférieure à 15%. 

▪ Incidence financière de l’avenant : 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 OUI      NON  

Montant de l’avenant :  

o Taux de la TVA :   20 % 

o Montant HT :   6 696,37 

o Montant TTC :   8 035,64 

o % du marché initial :  10,09 % 

Nouveau montant du marché :  

o Taux de la TVA :   20 % 

o Montant HT :   73 041,33 

o Montant TTC :   87 649,60 

▪ Causes administratives 

Toutes les clauses du marché initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles 
dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contestation. 

Le titulaire renonce à toute réserve, à toute réclamation et à tout recours pour des faits antérieurs à la date de 
l’avenant. 

▪  Avenant précédent  

Sans objet.  
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E - Signature du titulaire du marché public 

Signature de la personne habilitée à engager le titulaire 

A Chevilly-Larue, le    06/06/2025 

 

 

 

 

 

                                 
 
F - Signature de l’acheteur 

A Vaulx-en-Velin, le        
 

 


